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CONVENTION 
Le Grésivaudan/Commune de Le Touvet 

« Aide aux communes pour la création de 
logements sociaux / Fonds de concours pour 
l’extension de la cantine et la création d’une 

cuisine de fabrication » 

N° 

 
 

  
Entre les soussignés :  
 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°xxxx du 25 septembre 2023,  

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
 
D’une part,  
 
Et : 
 

La commune de Le Touvet, 

Représentée par son Maire, Mme Laurence THERY 

Dont le siège est situé 700 Grande Rue – 38660 LE TOUVET 

Agissant en vertu de la délibération n° 2023-34 en date du 15 mai 2023 

 
 

 

 

 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 
 
Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets liés à la 

création de logements locatifs sociaux : 

 Création d’un équipement ne relevant pas d’une compétence communautaire 

(hors VRD),  

 Augmentation de la capacité d’un équipement existant, 

 Travaux d’amélioration du cadre de vie qui seraient rendus nécessaires par l’arrivée 

de nouveaux habitants et/ou par la manifestation de nouveaux besoins exprimés sur 

la commune. 
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Article 1 : Objet  

La présente convention définit les conditions d’attribution et de versement d’un fonds 

de concours par Le Grésivaudan à la commune de Le Touvet pour l’extension de la 

cantine et la création d’une cuisine de fabrication. 
 
 
Article 2 : Contenu de l’opération 

La commune de Le Touvet sollicite un fonds de concours d’un montant de 100 000 €   

destiné à la réalisation d’aménités urbaines afin d’étendre la cantine et de créer une 

cuisine de fabrication. 

 
  
Article 3 : Contenu de l’opération 

Le coût de ce projet est estimé à 1 640 000 €. 

Le montant du fonds de concours attribué par le Grésivaudan, lequel n’excède pas la 

part de financement propre, hors subventions, assurée par la commune, s’élève à 100 

000 €.  

 

Dépenses HT Recettes 

Extension cantine et 

création cuisine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 640 000 € 

Autofinancement de la 

commune de Le Touvet 
340 000 € 

Département 350 000 € 

Etat DETR 200 000 € 

Union Européenne 650 000 € 

Fonds de concours de la 

Communauté de 

communes Le 

Grésivaudan 

 

 

 

100 000 € 

 1 640 000 € 

 

 

Le fonds de concours sera versé en plusieurs fois, sur demande écrite de la commune :  

- un acompte de 30% à l’ordre de service  

- éventuellement, un nouvel acompte de 30% à la moitié de la réalisation des travaux, 

sur présentation des copies des factures acquittées témoignant de leur avancement ;  

- le solde (40%) à la fin des travaux, sur la base d’un état récapitulatif visé par le 

receveur et des copies des factures acquittées démontrant leur achèvement.  

 

Si le coût final du projet devait être supérieur au budget prévisionnel, le montant du 

fonds de concours resterait inchangé. 
 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget prévisionnel, le montant du fonds 

de concours sera révisé à la baisse afin que celui-ci n’excède pas la part de 

financement propre, hors subventions, assurée par la commune.  

En outre, en cas de non transmission au Grésivaudan de l’état récapitulatif et des copies 

des factures acquittées démontrant l’achèvement des travaux le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement total ou partiel des sommes déjà versées.  
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Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut 

être employé que pour la réalisation de l’équipement défini à l’article 2 de la présente 

convention.  

La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds de 

concours versé. 

 

 
Article 5 : Modalités de publicité 

La commune s’engage à mentionner le concours financier du Grésivaudan par tous les 

moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), 

et à transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une 

condition du versement du fonds de concours. Aussi, la commune doit se rapprocher du 

service communication du Grésivaudan qui lui transmettra le logo et la charte 

graphique à utiliser.  

 

 
Article 6 : Durée  

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de la date de 

sa signature.  
 
 
Article 7 : Résiliation  

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans 

préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai d’un 

mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. La 

convention pourra en outre être résiliée pour un motif d’intérêt général par le 

Grésivaudan par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception sous 

réserve du respect d’un préavis d’un mois. Toute modification de la présente 

convention se fera par avenant.  

 

 
Article 8 : Litiges - attribution de compétence  

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de 

l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux.  
 
 

 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la Communauté de communes  Pour la commune de  
Le Grésivaudan Le Touvet 
 
 
Le Président, Le Maire, 
Henri BAILE Laurence THERY 
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